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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la fin de l’alinéa 60, substituer aux mots : 

« par décision spécialement motivée, prévoir que cette interdiction est définitive »

les mots : 

« qu’à l’issue de ce délai de dix ans la conduite ne pourra être autorisée, sous couvert d’un nouveau 
permis de conduire, que pour les besoins de l’activité professionnelle. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe Écologiste et Social entend exclure l’exercice d’une activité 
professionnelle du champ de l’interdiction définitive de solliciter un nouveau permis de conduire 
afin de ne pas compromettre durablement la réinsertion socio-professionnelle de la personne 
condamnée.


